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  Communiqué de presse 

Cergy, le 6 février 2024 

 

Cancer colorectal : Valdoisiens, dès 50 ans, faites-vous dépister 

 
L’Assurance Maladie, le Centre Régional de Coordination des Dépistages des Cancers d’Île-
de-France (CRCDC Île-de-France) et le comité départemental de la Ligue Contre le Cancer 
se mobilisent pour rappeler l’importance de participer au dépistage du cancer colorectal 
qui demeure insuffisant dans le département. 
 
Deuxième cancer le plus meurtrier en France avec plus de 17 000 décès annuels, le cancer 
colorectal peut pourtant être guéri dans 9 cas sur 10 s’il est dépisté tôt car il évolue 
lentement bien souvent sans symptômes. L’évolution en cancer de la lésion (polype) peut 
durer une dizaine d’années. Grâce au dépistage qui permet de détecter et traiter des lésions 
précancéreuses, il peut être évité.  
 
Pendant tout le mois de mars, l’Assurance Maladie et ses partenaires mettent en place 
différentes actions de sensibilisation et d’accompagnement dont l’objectif est d’encourager 
la population du Val-d’Oise âgée de 50 à 74 ans à se faire dépister tous les 2 ans dans le cadre 
du programme de dépistage organisé, dès réception du courrier d’invitation.  
 
Comment réaliser le test de dépistage ?  
Le test de dépistage, rapide, indolore, est à réaliser chez soi. L’analyse du prélèvement est 
prise en charge à 100 % par l’Assurance Maladie sans avance de frais.  
 
Le kit de dépistage est à retirer auprès d’un professionnel de santé (médecin généraliste, 
gastro-entérologue, gynécologue ou médecin exerçant dans un centre d’examens de santé) 
à l’occasion d’une consultation. Il peut aussi être commandé sur le site mon kit en 
renseignant le numéro d’invitation figurant sur le courrier. Les résultats seront disponibles 
en ligne. 
  

http://www.ameli.fr/
https://monkit.depistage-colorectal.fr/
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Depuis 2023, les pharmaciens d’officine formés par le CRCDC Île-de-France peuvent remettre 
gratuitement le kit. 

 
 

 
 
À propos de l’Assurance Maladie du Val-d’Oise 
Entreprise de droit privé exerçant une mission de service public, la CPAM du Val-d’Oise est responsable de la protection de la population du 
département, soit plus d’1,3 million d’assurés, et verse chaque année plus de 4 milliards d’euros de prestations légales, ce qui en fait le principal 
acteur du financement du système de soins. Forte de 950 collaborateurs qui portent haut nos valeurs de solidarité, d’universalité, de responsabilité 
et d’innovation, notre entreprise intervient sur les « risques » sociaux suivants : maladie, maternité, accidents du travail/maladies professionnelles 
et décès. 
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